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N° 328a ADMINISTRATION GENERALE – Demande de dissolution du Pôle 

Métropolitain du Hainaut-Cambrésis et répartition de l’actif 
 
 

Le 14 novembre 2016, par délibération n°73b, la Communauté de Communes 
Sud Avesnois demandait à Monsieur le Préfet du Nord la création d’un pôle métropolitain 
entre les communautés d’agglomération de Valenciennes Métropole, de la Porte du 
Hainaut, de Cambrai et de Maubeuge-Val de Sambre et les communautés de communes 
du Caudrésis-Catésis, du Pays Solesmois, du Pays de Mormal, Cœur de l’Avesnois et 
Sud Avesnois. 
 

Ce Pôle Métropolitain a été créé le 3 mai 2017 entre ces 9 Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale avec pour domaines d’intervention : 
 

- Inscrire le Hainaut Cambrésis dans la 3ème révolution industrielle à travers 
l'enseignement supérieur, le développement du numérique et des grands projets 

 

EXTRAIT DE REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 
 
REGISTRE N° 1 
 

 

Réunion du 
 23 octobre 2024 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle des fêtes de 
Wignehies à 18 h. 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Bernard BAILLEUL, M. 

Benjamin WALLERAND ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ;  

Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour FOURMIES : 

M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET,  M. Maxence 

SIMPERE,  Mme Nathalie PATIN, M. Louis YDE, Mme Corinne 

LEFORT, M. Jean-Luc BURY, M. Jean-Paul PRONAU, Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Cédric GLASSET ; 

Pour GLAGEON :  Mme Aurélie PEROT ; Pour MOUSTIER EN 

FAGNE : M. Jean-Michel HANCART ; Pour OHAIN : Mme 

Lydie BUREL ; Pour TRELON : Mme. Liliane COLLIER, M. 

Michel BOMBART ; Pour WALLERS EN FAGNE : M. Bernard 

NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-Guy BERTIN, Mme 

Valérie SELLIER, M. Pascal COBUT, Mme Sylvie FOUAN, M. 

Clément CHIKH ; Pour WILLIES : M. Patrick LANDA. 
 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir :  Pour 

ANOR :  M. Jean-Luc PERAT a donné pouvoir à Bernard 

BAILLEUL, Mme Joëlle BOUTTEFEUX  a donné pouvoir à 

Benjamin WALLERAND,  Mme Sandra PAGNIEZ  a donné 

pouvoir à Jean-François BAUDRY  ;  Pour EPPE SAUVAGE : 

Mme Vivianne DESMARCHELIER   a donné pouvoir à Maxence 

SIMPERE ; Pour FOURMIES :  Benoît WASCAT a donné pouvoir 

à Aurélie PEROT, Mme Amandine TROCLET M Mickaël 

HIRAUX, Mme Clothilde FRISON a donné pouvoir à Jean-Paul 

PRONAU, M. Jérôme ALCESILAS a donné pouvoir à Jean-Luc 

BURY ; Pour OHAIN : M. Sylvain OXOBY a donné pouvoir à 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM a 

donné pouvoir à Mme Liliane COLLIER, Mme  Ludivine 

GRANATA a donné pouvoir à Michel BOMBART 
 

Etaient absents ou excusés : Pour FOURMIES : Mme Myriam 

COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, Mme Réjane CLEMENT, 

Mme Véronique BOUBIA ; Pour GLAGEON :  M. Frédéric 

BETTIGNIES, M. Ludovic ZACHARIE Pour TRELON : M. Eric 

BONGIBAULT 
 

Secrétaire de séance : M. Maxence SIMPERE 
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- Créer une solidarité territoriale autour de convergences métropolitaines à travers 
l'accès à l'emploi, la proposition d'une offre médicale globale et le développement de 
l'offre touristique et culturelle 

 
- Renforcer l'ouverture et l'attractivité du territoire à travers la promotion des 

équipements et évènements métropolitains, l'amélioration du cadre de vie et le 
développement de l'accessibilité du territoire 

 
Cependant, la strucuturation du territoire fait apparaître que le modèle du « Pôle 

Métropolitain » n’est pas le plus adéquat pour porter ces sujets majeurs. 
 

Si la nécessité d'un espace d'échanges et de dialogues interterritorial n'est pas 
remise en cause, notamment sur des sujets comme le développement économique pour 
demeurer un territoire attractif et compétitif, c'est le format de cette collaboration 
(aujourd'hui « pôle métropolitain » au sens des articles L5731-1 à 3 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT)) qui est à requestionner. 

 
C’est pour cela que, lors de sa réunion du 28 mars 2024, le conseil du Pôle 

Métropolitain a demandé la dissolution. 
 
Le Pôle Métropolitain étant soumis au régime des syndicats mixtes ouverts tel que 

défini aux articles L5721-1 et suivants du CGCT, la demande de dissolution sera 
transmise au représentant de l’Etat dans le département du siège du syndicat. 

Si le Préfet ne refuse pas la dissolution, l’arrêté de fin de compétences devra être 
suivi d’un arrêté de liquidation. 

 
Dans ce cadre, il est proposé une répartition sur les mêmes modalités que celles 

afférentes au calcul des contributions à savoir la population figurant sur les fiches DGF 
des EPCI de l’année 2024. 

 
La répartition proposée du résultat de clôture est la suivante : 
 

Membres 
Clé de 

répartition 
en % 

Quotepart 
prévisionnelle du 

résultat de 
fonctionnement 

transféré à 
reprendre au 002 

Quotepart 
prévisionnelle 

du Solde 
d’Exécution de 

la section 
d’investissement 
à reprendre au 

001 

Trésorerie 
Prévisionnelle 

reversée 

CA Valenciennes 
Métropole 

26,08 191 902,46 12 296,51 204 198,97 

CA de la Porte du Hainaut 21,46 157907,47 10 118,22 168 025,69 

CA de Cambrai 11,01 81 014,04 5 191,13 86 205,16 

CA Maubeuge-Val de 
Sambre 

16,77 123 397,4 7 906,92 131 304,32 

CC du Caudrésis-Catésis 8,67 63 795,8 4 087,84 67 883,63 

CC du Pays Solesmois 2,01 14 790,03 947,7 15 737,73 
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CC du Pays de Mormal 6,61 48 637,86 3 116,56 51 754,42 

CC Cœur de l'Avesnois 4 29 432,89 1 885,97 31 318,86 

CC Sud-Avesnois 3,39 24 944,38 1 598,36 26 542,73 

 100   735 822,33 €        47 149,2  782 971,51 

 
 

Les montants définitifs seront connus suite à l’établissement du compte de 
gestion de clôture 2024 du Pôle Métropolitain du Hainaut-Cambrésis. 
En cas de correction des montants prévisionnels, la présente délibération fera l’objet 
d’une modification. 
 

Il n’ya pas de contribution spécifique pour la liquidation à prévoir. 
Le syndicat ne dispose d’aucun bien immobilisé hormis deux études totalemetnt 
amorties au 31/12/2024, il n’existe donc pas de bien à répartir entre les membres. 
Les documents administratifs du Pôle seront mis à la disposition des services de 
Valenciennes Métropole. 
Les documents et études commandités par le pöle seront confiés à chacun des 9 
membres. 
Le Pôle ne comptait aucun personnel propre, il n’y a donc aucune réintégration à 
organiser. 
 
Le conseil communautaire, 
 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Président, 
 
Après avoir délibéré, 
  
A l’unanimité, 
 
DEMANDE la dissolution du Pôle Métropolitain dont est membre la Communauté de 
Communes Sud Avesnois et, en conséquence, au Préfet de bien vouloir prononcer la fin 
de compétences du Pôle Métropolitain au 31 décembre 2024. 
 
APPROUVE la répartition des actifs du Pôle Métropolitain du Hainaut-Cambrésis entre 
les membres selon les modalités précisées ci-dessus 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou un Vice-Président à signer la convention pour la 
dissolution, ses avenants éventuels et à prendre tout acte nécessaire à l’éxécution de la 
présente délibération. 

 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 
Ont signé au registre les membres présents 
POUR EXPEDITION CONFORME  
Le Président 
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